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Elections Sud Méd.  Nov. 2019  

Ce que la CFDT a obtenu et mis en place… 

 

La CFDT est la 1ère Organisation Syndicale en France 

et dans le groupe Crédit Agricole ! 

Au niveau national 
Ce que la CFDT a obtenu : Ce que la CFDT souhaite négocier : 

 Le maintien de nos 56 jours de 
congés et RTT  

 La revalorisation de la prime de forfait qui 
était de 780€/an et qui a été portée à 
1200€/an. 

 L’extension du forfait aux non cadres avec 
le versement de cette prime.  
Seule la CFDT a signé cet accord en 2018, 
qui s’applique sur une période de 5 ans ! 

 Le droit à la déconnection 

 Renouvellement de la prime Macron  avec 
une somme de 700€ versée dans l’ensemble 
des CRs. 
La CFDT a signé cet accord ! 

 Accord Handicap (6% de travailleurs 
handicapés) 

 Accord sur l’Alternance (3000 jeunes dans 
les CRs) 

 Ouverture d’une négociation sur les pré 
retraites (reportée après la mise en place de 
la réforme retraites) 
Seule la CFDT a demandé l’ouverture d’une 
négociation sur ce sujet. 
 
 

Voter CFDT à Sud Méd, 

C’est renforcer la position de la CFDT au niveau national !!! 
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Elections Sud Méd.  Nov. 2019  

Ce que la CFDT a obtenu et mis en place… 

 

La CFDT est la 1ère Organisation Syndicale à Sud Méd !  

Voter CFDT à Sud Méd, 

C’est donner à vos élus et Délégués Syndicaux une représentativité 
pour être légitime et pouvoir négocier des avancées pour tous !!! 

  

Retrouvez nous sur internet et 
abonnez-vous à notre 

newsletter: 

www.cfdtcasudmed.com 
 

Retrouvez nous sur : 
CFDT CA SUD MED 

           

A Sud Méd 

Ce que nous avons obtenu en 
2018/2019 en négo : 

Ce que le CE a fait pour vous : 

 Accord sur les conditions de travail 

 Accord sur le suivi du temps de travail 

 Accord sur le don de jours de congés 
(CET Solidaire : + de 100 jours donnés, 
17 jours utilisés en 2019 par 2 salariés) 

 RCI : +1.65% sur env. 

 REC : + 2.5% en 2018 et +1.26% en 2019 

 Droit à la déconnection 

 Accord Tickets Resto. 

 

 Mutuelle : prise en charge  mensuelle de 13€ 
sur la cotisation mutuelle des salariés 

 Bons de Noël : 898 bénéficiaires avec un 
montant revalorisé à 120€  

 Chèque culture : 859 salariés bénéficiaires pour 
un montant de 35€ 

 Chèques vacances : 756 bénéficiaires d’un 
montant compris entre 150 à 240€/an avec une 
participation du CE de 40 à 60% du montant. 

 Aide financière à la garde des jeunes enfants 
de moins de 3 ans et d’enfants présentant un 
handicap jusqu’à 7 ans pour un montant 
pouvant aller jusqu’à 150€/mois. 

 Après-midi récréative de Noël sur nos 2 
départements : 225 enfants et 160 parents 
présents 

 Voyage enfants : 112 enfants sont partis sur les 
2 dernières années 

 Parc immobilier entretenu et rénové au 
bénéfice de tous 

 Billetterie, activités sportives (gym, yoga, futsal, 
ski, course à pied, …) 

http://www.cfdtcasudmed.com/

